
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 14 MARS 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le quatorze mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

05 mars 2024 

Date d'affichage :  

06 mars 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTDU, Emmanuelle RUFF 20h40, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie HALLER 20h30. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Éric HUMBERT  Fanny WEIGEL 

Emmanuelle RUFF 20h40 Béatrice TESTUD 

Stéphanie HALLER 20h30 Marion FUCHS  

Régis MAÎTRE  Marc WILLEMANN 

  

DEL20240314_012 
Objet de la délibération : Convention de groupement de commandes pour l’impression de 

supports de communication portant sur les périodiques et les évènements annuel, 

récurrent et ponctuels 

 

RAPPORT 

 

Dans un objectif de mutualisation et d’économie d’échelle, la Communauté de Communes de 

Thann-Cernay propose de constituer un groupement de commandes, conformément aux 

articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la commande publique, avec les Communes 

membres qui le souhaitent, en vue de lancer une consultation commune pour un accord-cadre 

à bons de commande alloti relatif à l'impression de supports de communication portant sur les 

périodiques et les évènements annuels, récurrents et ponctuels. 

 

La Communauté de Communes de Thann-Cernay sera la collectivité coordinatrice du 

groupement. A cet effet, elle devra notamment organiser la procédure de mise en concurrence 

des entreprises, analyser les offres, attribuer et signer les lots issus de cette consultation.   

Chaque collectivité émettra ensuite les bons de commande au fur et à mesure de ses besoins, 

s'assurera de la bonne exécution des bons de commande qu’elle a émis, et règlera directement 

le prestataire. 

   

Une convention de groupement de commandes a été rédigée, qui fixe les modalités de 

fonctionnement du groupement.  

 

La consultation sera lancée sur procédure adaptée pour un accord-cadre alloti d’une durée 

d’un an renouvelable une fois. La consultation fera l’objet des trois lots suivants, chaque lot 

étant un accord-cadre distinct : 

- Lot 1 : impression de brochures et périodiques, avec un montant maximum de 

commande de 65 000 euros HT par an ; 



- Lot 2 : impression de supports de communication papier, avec un montant maximum 

de commande de 35 000 euros HT par an ; 

- Lot 3 : impression de supports de communication non papier, avec un montant 

maximum de commande de 7 000 euros HT par an. 

 

Il est demandé au Conseil municipal d’en délibérer. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuver l’adhésion de la Commune au groupement de commande décrit ci-

dessus ; 

• donne son accord sur le choix de la Communauté de Communes de Thann-

Cernay en qualité de collectivité coordinatrice du groupement ; 

• charge Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention constitutive 

du groupement de commandes avec la Communauté de Communes de Thann-

Cernay ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tout avenant éventuel à cette convention ainsi 

que tout document afférent à cette affaire. 

 

 

Roderen, le 15/03/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Jocelyne SOURD, Secrétaire de séance 

 

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 19/03/2024 

et publication ou notification du 19/03/2024 


